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T"anta-e était donc pour les adversaires du projet de 

?• Se qui nous étonne, c'est que des hommes qui 
l01À, A il la législation ne comprennent pas de suite qu il 

Tde"P «positions dont on ne peut pas contester l'évi-

f
 . ce"qui nous étonne , c'est que pour jusUfier par 

! ëmn'le les atteintes que le projet porte a l'indivisibilité 

de ^ procédure, un ministre de la justice ne trouve rien 

de mieux à faire qu'à citer des exemples spéciaux des . 

faits particuliers qui ne prouvent qu'une chose, 1 imperfec-

ion de nos lois et de la nature de l'homme, et qu a ces 

faits qui sont un malheur, il veuille en ajouter de nou-

ées autres gouvernements, a dit aussi M. Persil, n'avaient 

pas besoin de loi de disjonction ; car ils ont toujours eu des 

commissions pour statuer sur les crimes politiques ; mais ce 

n'était pas répondre à l'objection tirée des difficultés sans 

nombre qui naîtront de l'exécution du projet, c'était , au 

contraire, démontrer son inefficacité , puisque les gouver-

nements précédents, avec des moyens plus directs, plus 

incisifs, n'ont pas pu se sauver. — Mais M. Persil ne tient 

pas beaucoup à ses paroles. Ainsi, dans le même discours, 

il flétrit l'arrêt de Strasbourg, puis il avoue qu'il croit que 

les jurés ont agi d'après leur conscience : que signifie alors 

cetlealtaque inconvenante contre leur décision ? Il annonce 

de nouveaux projets de lois pour la sûreté du roi. Ces pro-

jets, chacun les comprenait, les avait même entrevus avant 

les paroles du ministre , et le lendemain M. Persil déclare 

dans un journal ministériel qu'il n'a voulu faire allusion 

qu'au projet de non-révélation soumis à la chambre des 

pairs, ce qui n'est pas : c'est un mensonge officiel de plus. 

NOM les verrons reparaître , si le ministère a une majo-

rité.—Ainsi que nous l'avons dit, l'attentat de Meunier de-

vait être le précurseur de nouvelles lois coërcitives. L'at-

tentat de Champion , jusqu'à ce jour si obscur , si mysté-

neus, servira aussi d'exposé de motifs à d'autres projets ré-

actionnaires.—Attendons. 

Si nous étions à une époque calme , ou du moins où l'on 

voulut être calme, si les ennemis de la liberté n'avaient 

pas perdu toute pudeur, si la mauvaise foi la plus notoire 

présidait à toutes leurs discussions , on pourrait essayer 
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Que veulent-ils? ne voient-ils pas qu'ils fatiguent la 

France, qu'ils jettent dans son sein des sentiments de ter-

reur et de crainte, qu'ils étiolent ses généreuses inspira-

tions, que partout ils répandent l'inquiétude, la défiance, s 

et qu'ils nous mènent droit à des crises interminables ? c 

S'ils n'avaient pas celte fièvre de colère qui aveugle , 1 

ils auraient retiré leur projet de loi de disjonction , car il a c 

été brisé dès le premier jour par le discours de M. Dupin ; e 

ils le retireraient', car il ne peut rien ajouter à la force du t 

pouvoir. A quoi bon des conseils de guerre, quand on a une < 

cour de justice spéciale? Et certes on ne peut pas douter | 

un instant du zèle de la pairie pour servir le gouverne- i 

ment et raffermir la discipline dans l'armée. < 

S'il se présente des faits spéciaux, que demander de plus 

qu'un tribunal tout exceptionnel pour les juger ?— Et ce < 

tribunal, le gouvernement le tient dans sa dépendance : il ' 

peut le modifier à son gré ; il en nomme les membres. Ce i 

tribunal, depuis six ans, a-t-il jamais hésité de lui prêter 

son appui? — Pourquoi ce luxe de juridictions? pourquoi 1 

tous ces débats, ces questions irritantes? où veut-on arri-

ver? — En discutant en homme de parti, en homme vio-

lent la loi de disjonction, M. Persil a déclaré que pour la 

sûreté du roi oa irait jusqu'au bout. — Qu'est-ce à dire 

qu'on ira jusqu'au bout? — Mais le roi a pour le garder 

tous les moyens matériels et moraux dont un souverain peut 

disposer : s'il n'a pas de garde royale, il a de nombreux 

serviteurs attachés à sa personne; il est maître de faire tout 

ce qui peut lui donner raisonnablement de la sécurité. — 

Et cela est si vrai, que notre Polignac de 1837 dit dans le 

'Journal de Paris ce qui suit : — Les partis attaquent la vie 

du roi... —La vie du roi ! — ils ne l'auront pas ; — c'est à 

la vigilance, audévoùment de ceux qui l'entourent qu'elle 

est confiée.— Mais ce dévoùment, cette vigilance, qui 

pourrait l'augmenter, la rendre plus active? quelles lois 

pourraient donner à la police et aux serviteurs du roi plus 

de zèle et de pénétration? — Aucune. 

Ne nous le dissimulons pas, nous sommes en dehors des 

voies régulières de gouvernement); nous sommes dans celle 

de la politique des expédients. A chaque fait nouveau, nous 

devons nous attendre à de nouveaux projets contre les lois 
ordinaires du pays. 

Une lutte violente est engagée entre le pouvoir et quel-

ques hommes exaspérés ; qui le nie? Il doit se défendre de 

leurs attaques: qui le conteste?— Mais ce qu'on conteste 

avec justice, c'est l'efficacité des lois de répression qu'on 

entasse chaque jour dans notre code criminel. 

Le Journal de Paris, qui soutient la loi de disjonction , 

voudrait cependant une législation plus complète; le projet 

lui parailinsuffisant: il demande « l'établissement d'une léyis-

» lation facultative pour les cas des commotions violentes, des 

» conspirations par les armes, des renversements entrepris 

» à main armée. — Cette législation serait fixe , durable 

» et constitutive; elle établirait la compétence des conseils 

» de guerre pour tous les cas que nous venons d'indiquer. » 

Cette fois, du moins, M. de Fonfrède est clair et com-

préhensible. — Ce Polignac du juste-milieu veut que nous 

ayons en dernière analyse des commissaires pour juges. — 

Cette prétention n'est pas nouvelle: c'est celle qui s'est ré- ! 

vélée en 1832, après les événements du mois de juin; c'est 

celle que rêve M. Bugeaud. — Avec une pareille loi et de 

l'habileté , on aurait sur ses ennemis le droit de vie et de 
mort. 

Nous avons souvent indiqué que la loi de disjonction n'en 
1 était que le prélude et que ses impossibilités amèneraient 

à l'unité de juridiction pour les mêmes faits, que c'était le 

'■ but réel du ministère : M. Guizot veut et doit vouloir aussi 

des conseils de guerre pour remplacer les cours prévôtales 

de 1816 ! — C'est tout naturel. 
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On nous adresse l'article suivant ; 

Deux mois se sont écoulés depuis l'ouverture de la ses-

sion , et déjà plusieurs grandes et importantes questions 

ont été débattues dans l'intérieur de la chambre. Sans pap-

ier de la discussion de l'adresse et des luttes personnelles 

de M. Thiers et de M. Guizot, nous nous bornons à passer 

en revue les divers projets de lois proposés à nos représen-

tants et les plans du ministère qui dépose le masque et mar-

che ouvertement à son but. Peu importait au pays que , 

dans la solution de l'affaire Conseil , l'odieux de cette 

intrigue retombât sur le cabinet présent ou sur le cabinet 

déchu , et que l'ancien président lançât contre ses succes-

seurs tout le fiel que pouvait suggérer à sa parole le dépit 

da l'ambition déçue. Ce sont là des questions de ministère 

dont la France n'a point à s'occuper, et de plus hauts inté-

rêts réclament l'attention de tous les amis de la liberté. 

N'est-ce point en effet une effrayante p?nsée que celle 

de l'avenir qui se déroule devant nous, au moment où nous 

voyons menacées presque toutes nos institutions, celles qui 

sont dépositaires de nos droits les plus précieux et les plus 

imprescriptibles? car, du jour où le principe sacré de la loi 

est méconnu, il n'existe plus pour le pays ni refuge contre 

l'injustice, ni garantie contre l'envahissement de ses liber-

tés. Engagé une fois dans les voies du despotisme , il n'est 

plus permis à l'homme de s'arrêter, il s'avance fatale-

ment poussé par une force irrésistible, jusqu'à ce qu'une 

catastrophe fasse voler en éclats le char imprudemm3nt 

lancé dans sa course. Telle est aujourd'hui la position du 

pouvoir, et nous en voyons la preuve dans les projets de loi 

successifs dont nos députés auront à s'occuper. Le jury de 

Strasbourg venait à peine de rendre au principe de 1 ega-

i lité un éclatant hommage par son verdict d'acquittement 

i dans l'affaire du 30 octobre , que deux ministres se pré-

j seutérent à la chambre et demandèrent au nom du gouver-

nement de nouvelles armes pour combattre les partis et de 

s
 nouvelles prisons pour les condamnés politiques. 

. Le projet de loi de disjonction excita dans toute la France 

5
 un murmure d indignation ; puis vinrent à la suite la dou-

5
 ble demande de l'apanage et du million , la peine de 

non-révélation, la nouvelle loi sur l'organisation de la 

. garde nationale, dont la discussion vient d'être terminée , 

» et dont certains articles ont été combattus avec un rare 

É talent par quelques orateurs de l'opposition. 

3
 C'est le tour aujourd'hui de la loi de disjonction, et les 

séances actuelles offrent le puissant intérêt de la lutte da 

deux principes en présence, celui de l'arbitraire et celui 

| de la légalité. Après les discours qui ont retenti dans la 

t chambre, il serait superflu de traiter cette haute question 

r- sous le rapport judiciaire : le point de vue politique est le 

s seul qui doive nous occuper. 

Is L'un des principaux arguments des orateurs ministériels 

e repose sur la nécessité de raffermir la discipline de l'armée, 

[
s
 dont un instant après ils vantent le dévoùment et la fidé-

» lité. Mais la connaissent-ils bien, cette armée qu'ils vou-

- draient isoler du reste de la nation? Il serait difficile au-

is jourd'hui d'établir d'une manière fixe les dispositions de 

_ nos soldats, sauf le mécontentement et l'inquiétude qui se 

i- révèlent dans tous les rangs. Le grand malheur de i'a;-

st mée, c'est de n'avoir ni orateur, ni interprète ; c'est d'être 

[e dans la nécessité de rester impassible spectatrice de tout ce 

ie que l'on peut faire en sa faveur ou contrairement à ses in-

térêts; la seule cause eu est l'obéissance passive qu'ont 

;n réussi à lui inculquer les divers gouvernements, qui lui 

nt peignaient sous les brillantes couleurs de l'honneur mili-

le taire le devoir du mutisme absolu et de l'indifférence à tous 

;si les débats publics. L'armée ne peut regarder complaisanc-

es ment un projet de loi qui manace l'une da ses plus précieu-

ses prérogatives ; elle repousse de tous ses efforts toute nou-
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raient bien changé d'aspect si le public delà salle avait appris ce 
qui se passait alors dans les coulisses.... Molière,qui déjà s'était 
beaucoup fatigué à la répétition du matin , était tombé deux fois 
endéfaillance. Ses camarades étaient tous autourde luiet l'exhor-
taient à ne pas jouer; mais lui, sourd à toutes les prières, n'écou-
tait que la voix de son cœur, qui lui criait de ne pas abandonner 
un ami dans la détresse , un bénéficiaire que l'aspect d'une salle 
pleine avait déjà rendu tout fier el tout joyeux. En vain ce der-
nier s'unissait aux autres pour conseiller Molière ; il était le moins 
écoulé. 

Enfin sonna l'heure fixée pour le commencement du specta-
cle. Il se fil un grand silence dans la salle. Molière, malgré les 
supplications réitérées de ses camarades, fit frapper les trois 
coups. Le rideau se leva : Molière voulut entrer en scène ; mais, 
plus prompt que lui, La Thorillière le repoussa, le fit retenir, 
ct lui-même paraissant devant le public, il s'exprima en ces 
termes, d'une voix Ircmblanle et émue : « Messieurs, un triste 
événement vient de nous affliger.... Notre camarade Molière 
s est trouvé fortement indisposé, il lui est impossible de rem-
plir son rôle; nous sommes désolés sans doute de renvoyer ainsi 
si belle et si nombreuse assemblée.... Il ne nous est pas permis 
<1 agir autrement. Chacun à la porte recevra l'argent au'il a 
donne. » OH 

Une violente agitation se manifesta; des bravos, auxquels se 
mêlèrent quelques honteux sifflets, accueillirent ce pauvre La 
Ihouillère qui, saluant à droite et à gauche, allait se retirer, 
lorsque Molière, qui était parvenu à se défaire de ceux qui 
1 entouraient, parut sur le théâtre, alla prendre la main de son 
ami, et du : « Messieurs, je suis, il est vrai, souffrant et fati-
gue; mais j'ospèré pouvoir remplir mou iôle;j« réclame scu- I 

lement en grâce l'indulgence des spectateurs » .... Le public 
cria bravo ! bravo, Molière ! Ce dernier et La Thorillière saluè-
rent, et le rideau se baissa pour se lever bientôt après. — Hé-
las ! pauvre, pauvre comédien, voilà quelle est la vie...; tu ne 
peux agir à la façon des autres, jouir des mêmes avantages, user 
des mêmes privilèges.... Le public ne tiendra compte ni de tes 
veilles, ni dotes fatigues.... Tu as amusé le public, malheu-
reux! il veut que tu l'amuses toujours.... Sois malade, souf-
frant... eh! que lui importe? ce qu'il veut avant tout, ce sont 
ses plaisirs...; tu dois te tuer, t'évertuer, l'abîmer pour le faire 
rire, et quand il aura bien ri, il te permettra peut-être un 
jour le repos..., où lui se reposera d'avoir trop ri. 

Molière joua donc... Les premières scènes marchèrent asse? 
bien; le public ne put voir la pâleur de son visage cachée par 
le rouge; il put prendre le tremblement nerveux de son corps 
pour un jeu de convention, et trouva que sa toux saccadée et 
continuelle prêtait très-bien à ta situation du personnage.... 
L'illusion générale cessa enfin d'une manière horrible... A la 
scène de la cérémonie, ct en prononçant le mol jwo, Molière 
fut pris lout-à-coup d'un vomissement de sang qui porta l'effroi 
dans la salle el fit cesser celte torture inouïe.... Le ri tenu se 
baissa, on n'entendit plus que des cris d'horreur et des san-
glots, -v On transporta chez loi Molière qui mourut deux heu-
res après entre les bras de la pauvre Laforèt éplorée el gémis-
sante , et de sœurs de charité auxquelles ce grand homm« 
donnait asile.... Il y a aujourd'hui 16'* ans que Molière n'est 
plus... La place qu'il a laissée est toujours vacante... ; qui donc 
la remplira? Nous attendons..., nous attendrons long-temos 
encore. JO.VNNY ACCIER. 

( Revu (tu Thèâlre.) 



velle tentative d'augmenter encore la rigueur de son code 

militaire que l'on avait tant promis de corriger , pour y 

remplacer les lois draconiennes par des institutions plus 

sages et plus douces. Que l'on ne vienne donc poim* invo-

quer son nom dans un débat où il s'agit de rendre plus pe-

sant le joug qu'on lui a imposé ! Que l'on se persuade 

din, et il en est temps, que le soldat n'a pas répudié tout 

sentiment d'indépendance et que l'amour de la liberté fait 

battre son cœur sous l'uniforme I 

La loi de disjonction pourra passer ; mais elle est déjà 

jugée par la France entière. Citoyens et soldats, tous l'ont 

flétrie de leur réprobation. E. L. 

On lit dans le Journal du Commerce : 

Nous avons, les premiers, publié des évaluations de l'apanage 

demandé par le duc de Nemours, quelque peu différents de ce 

qui avait été exposé en présentant le projet de loi. Des contre-

évaluations oui été données par les feuilles ministérielles, et l'on 

a aussi déposé (les pièces justificatives au sein de la commission, 

indépendamment des explications verbales des ministres; mais 

il parait que la commission ne s'est pas crue suffisamment éclai-

rée par les documents du ministre des finances et les assertions 

du président du conseil. Elle a demandé de nouvelles estima-

tions, et, après les avoir obtenues, elfe a été à même de recon-

naître que M. Duchâtel avait commis, sans doute à son insu, de 

notables erreurs au détriment du domaine de l'Etat. 

De nombreux pourparlers et d'assez vives discussions ont eu 

lieu à ce sujet et ont relardé jusqu'ici le travail du rapporteur. 

Mais pourtant les choses paraissent assez éclaircies maintenant 

pour que d'importantes modifications soient proposées au projet 

de loi. Il n'est question de rien moins que de retrancher de l'a-

panage la forêt de Scnonches ct celle de Monlecaut. 

PROJET DE CONTITUTION ESPAGNOLE. 

La Revisla nacional du 25 février contient le texte du projet 

de constitution présenté par la commission spéciale dans la séance 

du 24. Ce projet se divise en 13 litres, el se compose de 79 ar-

ticles. Le préambule consiste en ces simples lignes : 

« La volonté de la nation étant de réviser, en vertu de sa sou-

veraineté, la constitution politique promulguée à Cadix le 19 

mars 1812, les corlès générales, convoquées à celte fin , décrè-

tent et sanctionnent la constitution de la monarchie espagnole 

qui suit. » 
Voici les principales dispositions de ce document: 

« Tout Espagnol a le droit d'imprimer et de publier ses opi-

nions sans être soumis à aucune censure préalable; le jugement 

des délits commis par voie d'impression est déféré au jury : 2 ; 

un seul code régira touie la monarchie : 4; lous les Espagnols 

sont admissibles aux emplois publics : 5 ; nul ne peut être arrêté 

ni détenu que dans les cas et dans la forme prescrite par la loi : 

7 ; la peine de confiscation est abolie : 10 ; la nation s'oblige à 

soutenir le culte et les ministres de la religion catholique, que 

professent les Espagnols : 11 ; le pouvoir de faire les lois réside 

dans les cortès, avec la sanction du roi: 12; les cortès se com-

posent de deux corps, le sénat et la chambre des députés : 13 ; 

le nombre des membres du sénat est égal aux trois cinquièmes 

de celui de la chambre des députés : 14 ; les sénateurs sont nom-

més parle roi sur une liste triple présentée par les électeurs qui 

nemment les députés : 15 ; pour être sénateur, il faut elfe âgé de 

quarante ans et réunir les conditions diverses qu'exige la loi 

•Electorale : 17; les fonctions de sénateurs sont graluiles et à 

vie : 19. 

» Les provinces nomment les membres de la chambre des dé-

putés, à raison d'un membre par 50,000 habitants : 21 ; les élec-

tions sont directes et les députés peuvent être réélus indéfini-

ment : 22; pour être élu députe, il faut être âgé de 25 ans 

accomplis el réunir les autres conditions voulues par la loi élec-

torale : 23; les députés sont élus pour trois ans : 25; il y a lieu 

à la réélection de lout député qui obtient un emploi rétribué ou 

une pension : 26: les cortès se réunissent lous les ans ; il appar-

tient au roi de les convoquer, de suspendre la session et de dis-

soudre la chambre des députés, à la condition , dans ce dernier 

cas, d'en convoquer une nouvelle dans les trois mois: 27; la 

chambre des députés nomme son président : 31 ; c'est le roi qui 

nomme celui du sénat : 32; les séances des deux chambres sont 

publiques : 35 ; l'initiative législative appât tient au roi elà cha-

cune des branches des cortès : 37. 

» Les lois sur les contributions sont d'abord présentées à la 

chambre des députés ; dans le cas où elles auraient subi dans le 

sénat des modifications que n'adopterait pas ensuite la chambre 

des députés, le projet serait soumis à la sanction royale dans la 

forme que lui aurait donnée cette chambre : 38; les résolutions 

se prennent dans chaque chambre à la pluralité absolue des 

voix; mais il faudra, pour rendre valide le vole d'une loi, la 

présence de la moitié plus un des membres qui composent l'as-

semblée : 39; la chambre des députés accuse les ministres et le 

sénat les juge : 41 ; les députés et les sénateurs ne peuvent être 

poursuivis pour les opinions et votes émis dans l'exercice de 

leurs fonctions ': 42. 

» La personne du roi est sacrée et inviolable; il ne peut en-

courir aucune responsabilité; les ministres sont seuls responsa-

bles : 44; le roi sanctionne et promulgue les lois :40; il nomme 

aux emplois publics, déclare la guerre et fait la paix, sauf à 

rendre compte ensuite aux cortès et à produire les documents; 

il dispose de .la force armée , dirige les relations diplomatique* 

ct commerciales : 47 ; il ne peut, sans y être autorisé par une loi, 

admettre des troupes étrangères dans le royaume ,s'en éloigner, 

ratifier les traités d'alliance, de .commercé et de subsides , con-

tracter mariage, etc. : 48; quand c'est une princesse qui règne , 

son époux n'a aucune part au gouvernement : 55: les ministres 

peuvent être-membres de l'une ou de l'autre chambre : 62 : dans 

chaque province sera formée une administration provinciale 

dont les membres seront élus par les électeurs qui élisent les dé-

putés : 69. 

» Deux articles additionnels portent, en outre , lo que les lois 

détermineront l'époque à laquelle sera appliqué à tous les délits 

le jugement par jury; et 2» que les provinces d'outre-mer seront 

régies par des lois spéciales. » 

COUR D'ASSISES DU RHONE. 

AUDIENCE DU 7 MARS. — PRESIDENCE DE M. DANGEVIÏXE. 

Avortement. — Condamnation à 10 ans de réclusion.— Ques-

tion de droit. 

Dans le mois de décembre dernier, la veuve Dubois, 

sa^e-femme, donna à une jeune personne un breuvage qui 

devait,selon l'expression dont elle se servit en le remettant, 

la délivrer de ce qui l'embarrassait. -— Quelques temps 

après, cette pauvre fille mourut. — Un médecin chargé 

d'examiner la cause de celte mort, découvrit qu'elle était 

le résultat du breuvage pris pour occasionner un avorte-

ment. — L» veuve Dubois fut srrêtée. Elle comparaît de- i 

vaut la cour d'assises sous le poids de celte grave accusa- 1 

tion. M« Dufaut, chargé de la défense, a laissé entrevoir ; 

que la jeune personne n'était pis enceinte , ce qui alors, si
 À 

le fait eut été établi, aurait mîdifié le caractère de Pic- j 

cusation; il se livre à ce sujet à une discussion scientifique
 ( 

fort développée. | * 

Le jury a rendu un verdict de culpabilité contre la veuve \ 

Dubois, mais avec des circonstances atténuantes. < 

Une question assez grave quant à l'application de la 

peine a été soulevée par Me Dufaut. Il s'agissait de savoir 

si le dernier paragraphe de l'art. 317 du code pénal qui 

porte que les médecins, chirurgiens et autres officiers de 

santé, ainsi que les pharmaciens qui auront administré ou 

indiqué des remèdes pour procurer f'avortement, seront 

condamnés à la peine des travaux forcés à temps, do:t , 

s'appliquer aux sages-femmes, et si elles se trouvent com-

prises dans ces mots : Et autres officiers de santé. 

Me Dufaut a soutenu, et selon nous avec raison, que les 

sages-femmes n'ayant pas été nominativement désignées 

dans ce paragraphe, il ne leur était point applicable ; que 

la loi ne peut pas être entendue par voie d'interprétation ; 

qu'en maliére criminelle on ne doit pas procéder ainsi ; et 

enfin , que par ces mots : Officiers de santé, il était im-

possible de comprendre les sages-femmes; que le législa-

teur avait sans doute fait une omission, laissé une lacune 

dans la loi ; mais qu'elle devait profiter à la veuve Dubois. 

La cour n'a pas n'a pas adopté ce système et, après un 

long délibéré, elle a condamné la veuve Dubois à dix ans 

de réclusion , à l'exposition et à la surveillance de la haute 

police pendant toute sa vie. — Cet arrêt a produit dans 

l'auditoire une sensation pénible. 

AUDIENCE DU 8 M A ES. 

Délit de presse. — Condamnation. 

Ce matin , M. Théodore Pitiat comparaissait sous la dou-

ble accusation d'excitation à la haine et au mépris du gou-

vernement du roi et d'outrage au jury à raison de ses fonc-

tions. Ces deux délits se trouvaient, selon le ministère 

public, dans un numéro de la Gazette du Lyonnais où M. 

Piti at appréciait le verdict qui l'avait condamné deux jours 

auparavant pour un autre article relatif à l'expédition de 

Coustantine. 

M. Gilardin , avocat-général, a soutenu que le second 

article n'était que la répétion du premier , et qu'il devait 

encourir la même condamnation. U a trouvé dans quelques 

expressions de l'article aujourd'hui incriminé, une offense 

au jury, et a insisté avec force sur le respect du à ses dé-

cisions. 

Me Ozanam , défenseur de M. Pilrat , a commencé par 

rappeler que les arrêts de Ja justice relevaient aussi de 

l'opinion publique. Il s'est étonné de la sollicitude du mi-

nistère public pour les décisions du jury alors que le chef de 

la magistrature n'a pas craint de se livrer , il y a quelques 

jours , à des attaques violentes contre la déclaration du 

jury de Strasbourg. U rappelle également les déclamations 

furibondes de la presse ministérielle contre les jurés alsa-

ciens. — Passant à l'accusation d'excitation à la haine et 

au mépris du gouvernement du roi , M° Ozanam a démon-

tré que ce délit n'existe pas dans l'article incriminé. M. 

Pitiat, dit-il, avait le droit de rejeter sur les ministres le 

blâme du désastre de Constantine. 

Les autres journaux l'ont fait en des termes aussi amers 

et aussi méprisants; ils n'ont pas été poursuivis. Le Temps 

a traité de machiavélisme la conduite du ministère dans 

cette circonstance. Le Constitutionnel l'a comparé à Harpa-

gon se cramponnant à sa cassette, etc. etc. 

Le jury après une longue délibération a rapporté un ver-

dict de culpabilité sur les deux questions. La cour a con-

damné M. Pitiat à deux mois de prison et à 200 fr. d'a-

în mde. 

Une commande de 154,500 fr. vient d'être faite à la fa-

brique de Lyon par la liste civile. 

L'assemblée des électeurs départementaux du 3«>° canton 

de la ville de Lyon, divisée en trois sections, est convoquée 

pour le 19 mars, présent mois , à l'effet de procéder à l'é-

lection d'un membre du conseil de l'arrondissement de 

Lyon, en remplacement de M. Mermet, appelé au conseil-

général. 

MM. les électeurs recevront à domicile , par les soins de 

M. le maire de Lyon, une nouvelle carte de convocation , 

dont ils devront donner récépissé. 

La caisse d'épargnes a reçu dimanche la somme de 17,508 

francs, versée par 38b' déposants; sur ce nombre, 32 nou-

veaux livrets ont été délivrés. Elle a remboursé 15,283 fr. 

à 00 personnes. 

La commission executive des hôpitaux procédera , le 

mardi k avril prochain, à midi, en séance publique, à l'IIô-

tel-Dieu, à l'adjudication au rabais des travaux de construc-

tion à exécuter pour l'achèvement de la façade de l'Hôtel-

Dieu. 

La 26e livraison de la Revue du Lyonnais a paru diman-

che ; elle contient Un procès en 1692 , ou Aymar, l'homme à \ 

la baguette , par M. Gilardin. — Le jugement universel, action j 
jouée en. 1607 au collège de la Trinité. —La Mère, histoire | 

saint-simonienne, parTh. de S.... — Essai sur la division el j 
l'administration politique du Lyonnais au X« siècle, par le ba- ! 

ron de Gingins. —La traduction par M. Bonjour à'Un chant I 
de Dante, à propos da tableau de Flandrin. — La Grippe à j 
Lyon, par M. Boite! , et une analyse des principaux ouvra- j 
ges publiés à Lyon depuis le 1er janvier 1837. 

Lundi dernier la cour d'assises s'est occupée de l'accusa-
tion portée contre Jean-Antoine-Léonard Gros , pour coups : 

volontaires ayant occasionné la mort sans intention de la 

donner. 11 a été condamné à 2 ans d'emprisonnement, 

i Le même jour a' côînparU Claude Roger , a ccusé de ten-. 

tative de vol avec effraction intérieure et extérieure dans 

une maison habitée. 11 a été condamné à Saùesi^^ 

forcés,
 e

 tfîvj^ 

Demain vendredi 10 mars , aura lieu, au bénéfi 

Adam, une représentation dont la composition n 

propre à piquer vivement la curiosité publique Voir
0

-"
1
!!

5
'*!!, 

des quatre pièces qui seront jouées : La Mère'u j ^ lil^ 

drame-vaudeville en deux actes du théâtre du Ovin" 

ris; Madame de Valdaunaie ou un Amour dédaigné va"*^ 

deux acles ; le Muet de SahU-Malo ou les Fortes Emoti l 
ville en un acte du théâtre du Vaudeville; Soldat et 
Pipée, vaudeville en un acte. '

Mo
"it<

Hl> 

ATIS. 

On peut prendre connaissance au secrétariat delà m ' ■ 

lo D un programme indiquant les conditions du concon" 

par la ville d'Avignon pour la construction de son h-""M 
ville; "oiem 

2<> De la place du Château que la ville de Saverne(Bas-iU' 

sire vendre ou louer. 

MOUVEMENT DE L ENTREPÔT DES SOIES DE LYON ps« 

LE MOIS DE FÉVRIER 1837. ** 

SOIES MOULINÉES. 

Balles. tëloar 
Quantités qui restaient en entrepôt ) "Fanon 

au 51 janvier 1857 504 S 29,037 (,., 

Id.,entrées dans le courant de févr. 669 ) a,J 66,274 ( ' 11 

Quantités sorties. ' 

Pour la consommation .... 486 I 42,010 i 

Pour le transit à la destination de ( 459 ) 

l'Angleterre Si 588 > 

Quantités restant au 28 février . . ) 514 \ b^V-^ 
SOIES GRÈGES. 

Quantités qui restaient en entrepôt \ \ 

au 51 janvier 192 W86 23,929 )
 61 

Id., entrées dans le courant de fév. 294 J 37,1811/2 ) '' 

Quantités sorties. 

Pour la consommation 188 \ 22,854 

Pour le transit à la destination de f I 

l'Angleterre 8 ) 200 766 l %m 
Id. , contin. d'entrep. surMarseille. 4 l ■ 504 / —'_" 

Quantités restant au 28 lévrier . . ) 286 1 3718fiT> 
BOURRES DE SOIE EN MASSE. 

Quantités qui restaient en entrepôt, 1 » 

au 51 janvier » ) 12 » ) 

Id., entrées dans le courant de févr. 12) 1,240 ( ' 

Quantités sorties. 

Pour la consommation .... » ] » 

Pour le Iransit à la destination de ' 1 I 161 

l'Angleterre 1 1 . 167 ï 

Quantités restant au 28 février. . '11 I J QJJ 

BOURRES DE SOIE CiRBÉfS. 

Quantités qui restaient en entrepôt ) j 

au 51 janvier » \ i » ) lïl 

Id., entrées dans le courant de fév. 1 ) 171 i , 

Quantités sorties. 

Pour la consommation .... » ) » 1 

Pour le transit à la destination de ) l ' (;t 

l'Angleterre 1 ) 171 \ 

Quantités restant au 28 février . Séant. Séw. 

 —■—■^ ̂ n.^ *—— 

Faits JDivers. 

Le jour où s'ouvrira le procès de Meunier n'est pointa 

core fixé ; il est au contraire plus que jamais question Ail-

les salons de la pairie des nouvelles révélations qu'il aun 

faites. Quelle importance peuvent avoir ces révélai» 

C'est ce qu'on ignore ; mais il paraît qu'elles moliveni 

supplément d'instruction. [Journal du Comme 

— La Gazette de France affirme la rupture da mJrap 

projeté de M. le duc d'Orléans avec la princesse dj MecB 

bourg-Schewrin. « On attribue ce changement subit,i' 

ce journal, à une puissante influence exercée par une gras! 

cour du Nord. Les choses avaient paru cependairt.tpéti 

avancées aux Tuileries que déjà l'on s'était occupé d' 

formation d'une maison pour la princesse Hélène, l 

ainsi que M. le comte do Flahaut était désigné pour. 

charge de premier écuyer de M
me

 la duchesse d'Qfléfà 

— Un de nos fabricants de draps les plus disliu.' 

plaignait hier de la stagnation qui règne dans les alw
1
'-

commerciales et annonçait que, dans nos villes manu!» 

riéres, on avait déjà supprimé le travail pendant touM 

soirées, et qu'incessamment on serait forcé de lé SUSP? 

pendant un ou deux jours par semaine. Il prévoyait»?!" 

chains sinistres dans nos villes industrielles, si cet et» 

choses ne cessait pas prochainement. 

[Journal du Com»e/«j) 

— Les travaux de la colonne de juillet, place ûS w 

tille, sont totalement arrêtés. 

— La nouvelle qui suit, extraite du Journal è 

du 3 de ce mois, qui nous arrive à l'instant, mente 

remarquée : . 

« Les détenus politiques , qui avaient été J'JjL, 
moment emprisonnés à Francfort, ont été

 tran

f
*îLi> 

jours derniers à Mayence , forteresse de la cont
e 

germanique, a 

— M. de Jossaud n'a pas été destitué, comme o"^. 

d'abord annoncé ; mais de la sous-préfecture de 

ciennes, ce fonctionnaire passe à celle d'Isseng 

changement de résidence paraît peu avantageux-

— On écrit de Bade, 2i février : 

« Le fermier actuel des jeux parisiens, 

obtenu de notre gouvernement la ferme j,^' 

conversation de Bade , où se tienneut les jeux oe ,g 
! entrera en exercice pour quinze années, en oct y 
; Il paiera annuellement un fermage de 40,01)0 "

0
.'
1[t

,
rJ

. 

! 5,000 florins pour les embellissements. H
 aC

1
U

rt
,
f
e<* 

' outre, une dette de 120,000 florins qui pèse
 en

^
ent

 ^ 

i fonds des bains. De pareilles conditions P
r0

 rf
,ie-

i énormes bénéfices peut donner cette ferme. ^jjjtB* 

I gouvernement a pris quelques mesures pour .
(
'jf 

1
 passion du jeu : il a élevé le chiffre des mV • 

permis au fermier de faire jouer toute l'adtiep 

Le changement qui s'est opéré dépuis le mois derme j!
a
,j(0«*L, 

■ ot dans la rédaction d.i Journal (le Paris occupe bèM*ÇJjj fierf 

que. Xa uouvelle rélaclion de ce journal est dirigée par-
 ar

 an-^ 

et Jules Lechevalier. hu prix'd'abonneûient est fixé a*« -l
 a

tft0*' 
1 (Voir au* 



Cbamb^TdlTBéputés. 
fil de la séance du i mars. 

pltÈSIDE
>-CE DE M. CALSION. 

FLl
mSCXSS.O> DE LA LOI DE DISJONCTION. 

«riTE DE L V
 ministre du commerce : Nous na vou-

M ^"i inn de la loi? Du ne part on veut l'ind.v.s.b.lité, 

K '
J uo,a

 ' „ r. cl une de la juridiction du juge naturel 

l°
u

ne
P
''»

llC
 'T'nuô cet ùriotctio., peut avoir. Voila les deux 

d u
 les fk*»

ls
 1'^ ; î examiner, et qu'il faut combiner dans 

I1n5««l
ue

-
V0
j

e
 l'a ouera franchement, fc principe de l'.n-

F^' elP«
b!lC

- ,JÎMoeclé autant que possible. 11 a ele cons-S« d
°ie«« a- 0" dit.

 Eh
 quoi! le principe consliluti 

'. ^ nenl «K&fÎJ.Ju tellomeni éleiiicntaire de la justice, qu il 

'f^^t-r ouc > ?Oh! non; on vous a répondu par 

i .po^i'^^^X qui n'ont pas reçu de contradictions. 

V re rV« v'd s al tache à démontrer que les militaires, 

\1 i , nuelsuue crimes qu'ils commettent, politiques 

u
l
KM"

e
 * "''Xlicite avec des individus de l'ordre civil, 

tamlk U juridiction des conseils de guerre, 

d^^^demandons pas, dit-il, que la juridiction ouli-
Soas»^

OU5

p
 ;

ics
 simples citoyens. Nous demandons qu a 

»aire a»
ire

* ' jus ses juges naturels, que le militaire soit 

ehtf* '
u

! " ,, ires , et que le simple citoyen soit renvoyé de-

ai^
jrde

-
s
 ivsi-à-dire devant les jures. Quand une resolu-

wii *> t?"Uhie par des militaires contre la sûreté de I Etat, 
t,..i» J é-te

 con
=;|

ila
j
r
g Ce sont des moyens militaires qui doivent 

ilv a cn"ie i.« coupables à leur but, et on soutiendrait que ce 

*"*""iî Jn rnnie militaire ! Les conseils de guerre sont à 

»'«' l13 „.« compétents et éclairés d'un tel t'ait, et le pays doit 

rouM
ùr

J,
ug

" ijomie justice. Ne croyez pas que ce soit l'evene-
aïKndre i »■"*

 ui sem a
it ouvert les yeux au gouvernement: 

nlf
"'de "mP

l01
"

us aux(
l
uels îl ne

 P
ouvait rester

 indiffèrent . 

|jlT''\'înteur, ceux qui ont dit que le jury de Strasbourg 
lu donner une leçon au gouvernement, ont lait à ce 

,T"liT0«tn« arave des injures. 
>Uf u \hrlin (du Nord) entre dans de longs détails sur les 

u .Vimeuts dont l'armée est animée , sur sa fidélité prover-

eoousse les attaques dont elle aurait été 1 objet, selon 

. i h oarldes journaux de l'opposition quand l'armée tai-

re ,n devoir dans les émeutes. Il avoue cependant que l'ar-

' travaillée de toutes parts ; les méchants, dit-il, se livrent 

ftoSUneWis tentatives envers elle , ils cherchent à s'empa-
rer d'elle. Il vote en laveur de la loi. . 

M Teste • La loi, dit-on , est conforme aux principes ; elle 

ne biesse'aucun principe essentiel ; tout au plus oifenserait-elle 

un,, forme qui n'est pas chose sacrée et peut recevoir une mo-

dMratioir bien mieux , contiuue-t-on , la loi est un retour vers 

fart. 55 de la charte ; elle rétablit les juges naturels. Enfin elle 
e* commandée par ume impérieuse nécessité. Voila, je crois, 
toute I argumentation des partisans du projet. 

L'indivisibilité, c'est tellement un principe essentiel , invio-

lakte atfil eit partout ; il n'est pas seulement dans la procé-
dure'criminelle , nuis il existe aussi en matière civile. Ainsi, 

qu'est-ce que l'exception de litispeudance ? N est-ce pas une 

eiccpliJnà laquelle il est commandé nu juge de déférer'.' Elde-

\ ml là indice commerciale , que se passe-l-il '.' Quand dans la 

jffaire se trouvent un commerçant et un non-commer-

çaat, le législateur pour ce cas spécial confère une compétence 

accidentelle et spéciale au juge consulaire a l'égard du non-né-

goe'unt. 
Kt lesootiftits si fréquents entre le pouvoir administratif et le 

pouvoir judiciaire, quelle cause ont-ils, sinon le principe de 

l'indivisibilité ? 

/.i loi des cours prévôtales elle-même, en 1815, a rendu 

hornm ige ( et cet hommage placé là est précieux!) au principe 

que je défends. Lorsque des accusés militaires et non militaires 

■ taj ut réunis dans le même fait, celte loi des cours prévôtales 

ordonne au jugéexceptionnel de s abstenir et de renvoyer con-

fusément tous les accusés devant le juge ordinaire. Vous le 
1 "/ , le piineipe de 1 indivisibilité est introduit dans l'insti-

tution même de ces exécrables el à jamais odieuses cours prévo-
ies de 1815 ct 181(1. 

A gauche : Bravo ! bravo ! 

>oudrcz-vous l'abolir en 1837? 

w principe existe dans les causes civiles cl administratives; 

Wor le plus mince intérêt, pour un mur mitoyen; et vous 1 a-
Miri.7 q
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 i honneur et de la vie des citoyens'; 

«uvelles marques d approbation.) 

U <«e semble que c'esl ainsi qu il fallait interroger le priaci- : 
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a
't en saisir le sens , ct alors on n'eût pas été 

H
"iuilit

c

SC <lc
'
l
'
a
"

uur CCl
l
ue

 c'était, ce que pouvait être 1 iudi- ' 
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as tout

 encore. Je suppose un complot dans le-
y
n
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 ait
 des militaires et des non-militaires el un pair dç 
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S la charle
,
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 de France devra èlre traduit 
"•♦lue

 conrdes
 pairs; les mililaires iront devant le conseil 

iirfiK.!- ' Pt l( S non-militaires devanl le jury. 11 y aura Irois 
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r
 quatre 

♦•neni • ■"l'l)0SPZ qu'aux individus que je viens d indiquer 
alo

rs
 il r eJ0lnure des individus appartenant alarmée navale, 

Voiri i Slisi'' le tribunal maritime. 

Et si ,i
 m[K ,u

'
cessai|

 e de votre loi : 

itli-ve-,-Vianl le conse
'' de guerre une question préjudiciable 

Attenter •^'H
e
 'M>.Fèïenu est contestée, et le cas peut se 

Uires nr ' Car ÏOlre s appliquera non-seulement aux inili-

■fc, «t vS
rement diU ,m:iis aux

 individus appartenant à I'ar-
f
"

ul
'prcs<.,T SaVCZ CHInl

Jien dans certains cas celle position 
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e,et le Inhunal supérieur dira: La 

poursuite est morte, car le fait n'a pas le caractère d'un com-

plot. Or, je le demande , si le jugement du conseil de guerre est 1 

exécuté , pourra-l-on le considérer et lé considèrera-t-on au- ; 

trement que comme un assassinat judiciaire? (Vive sensation.) ( 

Voilà où vous marchez inévitablement ; voilà la plus ferme ob- 1 

servalion qui s'élève contre le projet; a-t-il élé dit un mot par 

le ministère pour y répondre? i 

L'exposé des motifs dit qu'un contre-arrêté d'arrêt prouvera 

tout simplement que le coupable était traduit devanl la juridic- I 

tion qui a condamné , et l'innocent devant la juridiction qui a < 

acquitté. Mais non! considérez que la justice ordinaire, avant i 

de dire si l'accusé esl coupable, qualifie le fait en lui-même; 

or , il est manifeste que celte qualification pourra contrarier la i 

sentence première. (Très-bien! très-bien!) i 

Il nous reste, Messieurs, à examiner le projet dans ses rapports i 

avec ce qu'on appelle la nécessité impérieuse des circonstances. ; 

La loi est et doit être seulement temporaire, a ditM.de La- i 

martine. Eh bien! c'est assez. La loi est déconsidérée par cela s 

seul. Si la conviction de M. de Lamartine avait passé au minis- i 

tère , je suis porlé à croire que le ministère r pudierail son pro-

jet; mais il ne le répudiera point. El cependant remarquez-le 1 

bien , Messieurs , cette loi a honte d elle-même ; elle ne s'orga-

nise pas, elle se concentre el se dissimule. ( 

Dans un seul article, sans qu'on se soit mime occupé de le < 

pourvoir de ses moyens d'action, vous pouviez d'autant mieux i 

rejeter ce projet, que le ministère semble lui-même embarrassé i 

de le produire , et certes, jamais embarras ne fut plus aisé à ; 

comprendre. (Vive approbation à gauche.) . < 

L'orateur blâme ici le verdict de Strasbourg ct poursuit ainsi: i 

Je demande au gouvermement comment la pensée lui est venue I 

de rendre ce fait déplorable, plus déplorable encore eu le pie- | 

nant pour l'occasion d'une loi que je viens de caractériser el que i 

le ministère, j'ose le dire, n'avait pas suffisamment étudiée i 

quand il est venu l'apporler à la chambre ? 

M. Guizot : Vous vous trompez ! | 

M. Teste : Vous n'en aviez pas du moins étudié assez toutes I 

les conséquences. Assurément, je fais la part de la situation , je i 

ne me dissimule pas que les passions s'agitent encore, et peut- i 

être plus menaçantes depuis qu'on les a chassées de la rue. Mais 

le remède, ce ne peut èlre d'apporter ici des lois que les amis du 

pays considéreront comme la démolition prochaine des garanties 

conquises en J789, cette glorieuse époque. Le grand mal qui tra-

vaille la société , c'esl la défiance. Ce n'est pas la haine que vous 

avez le plus à craindre; c'est l'indifférence des masses, qui se 

croient désintéressées. (Sensation.) 
Ce ne sera pas par des expédients venus de la Convention et de 

la Restauration que vous donnerez au Irène de la stabilité , que 

vous l'entourerez du respect de la nation. Il n'est pas nouveau , 

Messieurs , l'argument de la nécessité ; je me suis occupé à relire 

tous les discours qui, à toutes les époques, ont été prononcés en 

France depuis cinquante ans à l'appui de la présentation des lois 

exceptionnelles. Eh bien! ce sont toujours , si non les mêmes 

mots , au moins les mêmes idées ; el l'eu M. Couthou ne parlait 

pas autrement. (Rires à gauche. Rumeurs au centre.) 

M. Guizot, avec violence : Venez lire à celte Iribune les dis-

cours de Couthon, et l'on jugera de votre comparaison. Jamais 

nous n'entendrons sans indignation des comparaisons pareilles. 

(Rumeurs prolongées.) 
M. Teste : M. le ministre de l'instruction publique , il ne faut 

pas, je vous prie, donnera mes paroles plus de porlôc qu'elles 

n'en ont. 

M. Guizot : A la bonne heure ! (Murmures à gauche.) 

M. Teste : Je ne reçois pas et n'accepte pas l'ordre d'expliquer 

mes paroles. (Approbation à gauche.) Spontanément j'en signale 

lap ortée. (Chuchotements au centre.) Il est du devoir de la cham-

bre de m'enlendre, et elle m'entendra, (Exclamations au centre.) 

M. Anisson-Duperron: Vos souvenirs sont un scandale, (llruit.) 

M. Teste : M. Anisson-Duperron, je crois que vous prenez là 

peine de m'adresser la parole : je ne vous ai pas bien entendu. 

M. Anisson-Duperron : Je dis que je serais porlé à croire, Mon-

sieur, qu'un souvenir comme celui que voas invoquez est un 

scandale. 

M. Teste : Et je vous dis, moi, que votre loi esl un plus grand 

scandale que vous ne paraissez |c comprendre, (f rès-bien ! très-

bien <) Quant aux interruptions, elles ne me feront pas aban-

donner ma pensée. Je dis et je maintiens que si le style n'est pas 

le m,ème aux diverses époques , le fond des idées est toujours le 

même. Je n'aurais pas la moindre peine à prouver que c'esl tou-

jours au nom du salut public , pour déjouer les factions , pour 

atl'ermir le pouvoir que toutes les lois exceptionnelles ont été 

présentées, depuis celle qui a institué le tribunal révolution-

naire jusqu'à celle qui a créé les cours prévôtales (marques 

bruyantes et prolongées d'approbation à gauche); que toutes ces 

lois ont une même et commune origine. 

L'orateur, recherchant les effets que la loi doit produire sur 

l'armée et la situation dans laquelle elle la placera, dit qu'on ne 

conservera plus rien aux militaires de leur qualité de citoyen. 

Répondant ensuite à M. Martin ( du Nord ) qui a vanté les lu-

mières el la douceur palernelle de la juridiction militaire, M. 

Teste demande à ses collègues s'il est un seul d entre eux qui, se 

trouvant sous le poids d'une accusation capitale, puisse hésiter 

entre le chemin du jury el la pente rapide des conseils de 

guerre. 

Quant à la loi, poursuit-il,elle ne sera efficace qu'en un seul 

point ; les suborneurs qui voudront pervertir l'esprit de l'armée , 

s'en serviront avec un funeste succès, el d'autre part, le jury ne 

pourra voir dans la loi un témoignage de confiance pour lui. 

Messieurs , dit en finissant M.Teste , le projet garantira forcé-

ment l'impunité devant l'une el l'autre juridictions; une circula-

tion d'acquittement s'établira entre les deux juridictions , si la 

loi est exéculable; mais heureusement elle ne pourra pas s'exé-
cuter. 

Ce que je viens de dire n'est pas, croyez-le bien, le résultat 

d'une opposition systématique , mais un acte de conscience. J'ad-

jure la chambre d'en èlre persuadée, je vole contre la loi. (Vive 

approbation aux extrémités.) 

il esl sept heures moins un quart, la séance est levée. 

(Correspondance particulière du CENSEUK.) 

PRÉSIDENCE DE M. CALMON. 

Séance du 6 mars. 

M. Jobarl dépose sur le bureau un projet d'intérêt local. 

M. Tupiuier dépose également un rapport de la commission 

chargée d examiner le projet de loi portant demuide de crédits 

pour construire une prison à l'île Baurbon. 

M. le président : L'ordre du jour appelle la suite de la discus-
sion générale du projet de loi de disjonction. 

La parole est à M- Daunant. 

M. D.iuuuii, de sa place: Convaincu par mm expérience que 

la loi n.- présente aucun des inconvénients qu'on a sign alés avec 

lanl d exagération, convaincu au contraire qu'elle esl nécessaire, 

indispensable , je vole pour la loi et je renonce à la parole. 

M. Chipuys de Monllaville croit que tout ce qui peut être dit 

contre la loi l'a élé par les adversaires de la loi el par ses dé-

tenteurs. La force de la vérité a élé telle nus ceux uni ont soute-
nu le projet, l'ont en réalité combattu. 

LorateWr^à^pelle que la..'loi estVù'ne déduction naturelle de 

la présence^ani^ecaBinet^iin hoiKute (M". Guiz-ot) a/ui, après 

avoir suivi n^oraticttcÂAijréé à l'ctrarigcr , esl revenu avec elle 

établir les exe'ci,»bl«6:«Durs prévèlalcs' "1(41 rjftj*fc^*f«saiigla n lé la 
France. 

M. Chapuys de Montlaville combat vivement le projet com-
me contraire à la charte el à l'humanité. 

M. Rerryer : Messieurs , je demande la parole contre la clô-

ture et je demande à la chambre la permission de lui présenter 

des observations dont l'ensemble ne pourrait être présenté au 

milieu des amendements qui vous sont proposés. 

Vous allez entendre le rapporteur de voire commission résu-

mer les débals qui vous ont occupés pendant tant de jours , 

mais auparavant, dis-je , je voudrais présenter à la chambre les 

réflexions qui se sont élevées dans mon esprit en suivant avec 

attention la discussion solennelle qui a été engagée devant 

vous. (Parlez ' parlez !) Il me semble que cette discussion peut 

se réduire à quelques propositions simples échangées entre les 

orateurs qui ont appuyé ou combattu le projet. 

Dans le magnifique travail qui vous a été présenté par un de nos 

honorables collègues, à l'ouverture même du débat, vous avez pu 

voir qu'il existait dans la jurisprudence, dans la législation fran-

çaise, une règle aussi ancienne que nos tribunaux, que la justice 

elle-même , c'est que tous les coupables d'un même crime, d'un 
mémo délit, doivent être livrés en même temps au même tribu-

nal. Aux monuments de la législation française, au témoignage, 

à l'autorité des hommes les plus rccommaridables qu'oppose-t-

on ? On a dit que celte loi avait subi et subissait tous les jours de 

nombreuses altérations : on a relevé les cas de contumace, de ma -

ladic d'un complice, d'un pourvoi en cassation : on a cité un exem-

ple plus récenl, celui où,par le grand nombre des accusés et leur 

insubordination indomptable , on fut obligé de les diviser avant 

de les frapper d'un même arrêt. A ces objections qu'a-t-on ré-

pondu? Que des exceptions à la règle se rencontraient dans 11 

pratique , mais que ces exceptions , par leur naturo même, con-

firmaient la règle : car, après tout, on n'en venait à ces excep-

tions que lorsque l'on étail réduit à l'impossible , que lorsqu'on 

étail pressé par la force des choses, par la raison d'état. En effet, 

il faut le dire hautement, toutes les inventions des tribunaux ex-

traordinaires , des cours martiales, des cours prévôtales , des tri-

bunaux militaires, n'ontété dans 1 idée des gouvernements que la 

poursuite d'une pensée constante; c'était qu'il fallait tout faire 

pour éviter de violer les règles les plus saintes de la justice ; c'é-

tait, oui, c'était la pensée qu'il fallait loul l'aire pour réunir de-

vanl la même juridiction lous les complices d'un môme délit , 

qu'il fallait tout faire pour éviter de distraire les accusés de leurs 

juges naturels. Ainsi, l'établissement de ces juridictions excep-

tionnelles n'a été qu'un témoignage de plus de la volonté des lé-

gislateurs d'empêcher la disjonction contraire à la bonne admi-
nistration de la justice. 

Les adversaires de la loi vous ont dit que le principe de l'indi -

visibilité avait constamment prédominé ct triomphé dans nos 

lois. On a demandé comment le principe écrit dans la loi aorès 

la conquête des principes de liberté en 1789 pourrait être perdu 

en 18o7; comment il serait possible de renvoyer les militaires 

devant la juridiction inililaire, devant des juges exceptionnels 

pour des crimes du droit commun. Le ministère a répondu que 

si les gouvernements antérieurs ont respecté la règle de l'indi-

visibilité pour les crimes communs, c'est qu'ils avaient dans 

leurs mains des armes pour les proléger en matière politique, 

des armes qui manquent aujourd'hui, parce que les institutions 

établies en 1830 ne permettent pas de les employer. Il lui fout 

doue des lois plus énergiques. 

L'orateur combat un à un tous les arguments présentés en fa-

veur du projet, et après les avoir énergiquement réfutés, il 

termine ainsi : Je déclare qu'une loi qui soustrait les militaires 

à la justice légale du pays est mauvaise el impolitique dans sa 

pensée, attentatoire aux idées conservatrices de l'ordre, mau-

vaise et impraticable dans son application; c'est un chemin ou-

vert, une voie que vous tentez. Voulez-vous dire que vous avez 

reconnu la nécessité de faire juger les militaires devant les tri-

bunaux militaires et que dans votre opinion h procédure est im-

possible avec la disjonction, cl qu'ainsi il faut envoyer lou, 1 >h 
accusés devant les conseils de guerre? S'il en est ainsi, ayez la 

franchise de nos deux collègues les généraux Tirlet et Bugeaud , 

qui veulent renvoyer tous les accusés devant les conseils de 

guerre. Déclarez-'le, et vous aurez du moins la sincérité de la 

franchise et de la loyauté. 

A quatre heures, M. Salvaudy monte à la tribune pour résu-

mer la discussion. 

 aas»&esa» —-

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

PRÉSIDENCE DE M. DE VERGÉS. — AUDIENCE DU G M VUS. 

Procès du journal légitimiste la France. 

M- le baron Verteuil de Fouillas , gérant du journal la France, 

étail cité aujourd'hui devant la cour d'assises, comme prévenu 

d'avoir commis le délil d'altaque contre le respect du aux lois. 

L'objet de la prévention était un article inséré dans le numéro 

de la France du 23 février dernier, et ayant pour titre : De la 

marche civilisatrice de la révolution. — Progrès vers le régicide. 

interrogé par M. le président, le prévenu s'est reconnu comme 

gérant du journal la France, responsable de l'article incriminé. 

A ce moment, M. Deiisle s'est levé et a dit : M. le président... 

M. le président : Qui clos-vous, monsieur? 

Je suis M. Deiisle, fondateur, rédacteur en chef et proprié-

taire du journal la Frauïe ; je déclare que je suis l'auteur de 

l'article, et en celte qualité, je puis mieux que personne expli-

quer la véritable pensée de l'article incriminé. Je demande à 

donner des explications. 

M. le président : Le gérant seul est en cause, et dans l'état 

aeluel de la procédure, l'auteur de l'article ne saurait aujour-
d'hui figurer au procès. 

M. Deiisle : Mais je pensais , M. le président , que comme 

propriétaire du journal, comme rédacteur en chef, comme au-
teur de l'article, il me serait permis 

M- Plougoulm, avocat-général : Veuillez comprendre, M. De-

iisle , que le gérant seul est eu cause; si vous aviez voulu assu-

mer sur vous la responsabilité, vous auriez pu signer l'article, 

et alors les poursuites eussent été immédiatement dirigées con-

tre vous, et alors vous auriez eu toute latitude pour vous dé-

fendre. 

M. Deiisle : Je demande alors purement et simplement à dé-

fendre le journal. 
M. le président : Il est bien entendu que vous yous présentez 

seulement comme défenseur du gérant, nous vous rappelons 

que vous devez vous exprimer avec modération. M. le gérant 

accepte-t-il M. Deiisle pour défenseur? 

M. Verlueil de Feuillas : Je ne m'oppose pas a ce que M. De-

iisle présente la défense du journal; mais j'ai confie nu défense 

personelle à M. Goyer-Duplessis, avocat. 
M. Plougoulm : Vous vous opposez à ce que M. Deiisle vous 

défende. 
M. Deiisle : Mais , Monsieur l'avoc it-géuéral, M. le président 

m'a agréé pour (bdi-nseur. 



M. le président : Ce n'était que comme défenseur du prévenu 
que nous vous avions accordé la parole ; mais, d'après les expli-
cations qu'il vient de donner lui-même à la cour, nous vous dé-
clarons que M* Goyer-Duplessis présentera seul la défense. 

M. Deiisle^: Mais, Monsieur le président, cependant 
M. le président : En voilà assez, vous n'avez pas la parole ; as-

seyez-vous. 
M. l'avoCat-général Plougoulm soutient la prévention. 

M« Goyer-Duplessis , avocat, présente la défense 
Après une courte délibération , M. Verteuil de F • 

claré coupable d'attaqué contre le respect dû aux lo'U'"Ss 

damné à un mois de prison et 100 f. d'amende. • est 
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ANNONCES JUDICIAIRES. 

Etude de M" Pignard, avoué d Lyon, rue S t-Jean, n° 27. 

(215*) Vente et adjudication définitive , en l'audience des 
criées du tribunal civil de Lyon , du onze mars mil huit cent 
trente-sept, à onze heures du matin , d'immeubles appartenant 
par indivis à des majeurs, situés cours d'Herbouville , sur la 
route de Lyon à Genève, divisés en cinq lois, et dans lesquels se 
trouvent de belles prises d'eau servant à alimenter des établisse-
ments industriels. 

S'adresser, pour les renseignements, à M« Pignard, ct à M« De-
chazournes , avocat, l'un des colicitants , demeurant à Lyon , 
piace St-Jean , n° 4, 

Et, sur les lieux , à M. Chanet, géomètre à Caluirc. 

Etude de M* Galliol, avoué à Lyon, quai de Bondy, n» 162. 

1 (2171) Adjudication définitive le huit avril mil huit cent 
trente-sept, à l'audience des criées du tribunal civil de Lyon, 
d'une grande et belle maison située à Lyon, place de la Croix-
Paquet, no 11, appartenant à MM. Ricard rères. Cette maison 
est d'un revenu de 42,000 fr. Elle sera vendue en deux lots, sauf 
une enchère générale. 

Adjudication définitive le même jour huit avril mil huit cent 
trente-sept, à la même audience des criées, d'une autre maison 
située à Lyon , rue de la Vieille-Monnaie, n° 30, appartenant 
aux mêmes propriétaires, et louée en totalité pour 7,000 fr. 

Adjudication définitive le quinze du même mois d'avril mil 
huit cent trente-sept, à la même audience des criées, d'une 
autre maison située à Lyon, grande rue Ste-Catherine, n» 16, 

appartenant aux mêmes propriétaires, et d'un revenu annuel de 
4,998 fr. 

Adjudication définitive ledit jour quinze avril mil huit cent 
trente-sept, à la même audience des criées, d'une autre maison 
située à Lyon, quai St-Vincent, n° 67, appartenant aux mêmes 
propriétaires el d'un revenu annuel de 8,855 fr. 

Adjudication définitive le vingt-deux avril mil huit cent trente-
sept, à la même audience des criées, d'une propriétée composée 
de plusieurs corps de bâtiments, cours ct jardin, située à la 
Croix-Rousse , Grande-Rue , no 86 , ct appartenant aussi à MM. 
Ricard frères. 

Adjudication définitive ledit jour vingt-deux avril mil huit 
cent trente-sept, à la même audience des criées, d'une maison 
et d'un jardin, situés aussi à la Croix-Rousse, rue Janin, n* 5, 

et appartenant également à MM. Ricard frères. 
S'adresser, pour les renseignements, à M« Galliot, avoué, 

chargé de la poursuite de toutes ces ventes. 

Etude de Me Galliot, avoué à Lyon, quai de Bondy, ni 162. 

(2172) Adjudication définitive, le dix-huit mars mil huit cent 
trente-sept,a l'audience des criées du tribunal de première ins -
tance de Lyon, d'une grande et belle propriété, comprenant 
deux maisons d'habitation et plusieurs bâtiments, servant à 
l'entrepôt des liquides, le tout situé au faubourg de Serin, com-
mune de la Croix-Rousse, sur le quai d'Halincourt, et dépendant 
de la succession de M. Joseph Gubian , qui était propriétaire-
rentier aux Brotteaux. Cette propriété sera vendue en deux lots, 
sauf une enchère générale. La mise à prix sur chacun des lots 
estde 60,000 fr. ; le revenu du premier lot est de 4,690 fr., celui 
du second lot est de 5,990 fr. 

S'adresser, pour les renseignements, à M* GaHiot, avoué pour-
suivant. 

ARGENTERIE. — Troisième publication. 

Le samedi onze mars mil huit cent trente-sept, à dix 
lieures du matin , il sera procédé , au bureau de MM. les 
eommissaires-priseurs , place du Port-du-Temple , n° 42 , 
au 1er, par le ministère d'un commissaire-priseur, à la 
yente aux enchères et au comptant de divers objets d'or et 
d'argent', Lesquels se composent de dix-huit cuillers , dix-
huit fourchettes, une poche à bouillon , six cuillers à café, 
le tout en argent et du poids de 6,220 grammes ; 

Un crochet de montre , un sautoir, une paire boucle 
d'oreilles, une boucle de ceinture , le tout en or et du poids 
de 51 grammes; deux paires boucles d'oreilles en or, pierre 
et émaille; deux épingles or, pierre et cheveux; une bague 
or à diamant, un médaillon or et verre , une montre de 
cou , sa boîte, son cadran en or. 

Ladite vente sera faite a la requête des tuteur et subroge-
tutear de la mineure Curty , interdite. 

Il sera perçu cinq centimes par franc en sus du prix des 

adjudications. 

(2190) Le samedi onze mars mil huit cent trente-sept, 
dix heures du matin , sur la place dite Port-du-Temple , 
Lvon, il sera procédé par autorité de justicw à la vente 

aux enchères et au comptant d'objets saisis, consistant en 
glaces de différentes grandeurs, dans leurs cadres bois doré, 
psychés et miroirs à toilette. 

(2189) Lundi treize du courant, à dix heures du matin, 
et dans les bureaux de la garantie de cette ville, impasse 
Savoie, il sera procédé à la vente aux enchères de 49 ba-
gues en or pesant 92 grammes. 

Le receveur principal, BUCHOT. 

ANNONCES DIVERSES 

(2188) A VENDRE de suite. — Fonds de mercerie et 
bonneterie, ayant bonne clientelle. 

S'adresser place des Carmes, n° 1, maison de l'hôtel du 
Parc. 

(2102) A CÉDER de suite. — Un Fonds de commerce d'ép(| 
teries , drogueries, sels en gros et fabrique de chandelles. 

S'adresser à M"» veuve Boulin-Durand , à Mouiins. 

(1848) A VENDRE. — Office d'huissier à Lyon. 
S'adresser à M. Meunier, titulaire, rue St-Jeanr , n» 8. 

(2105) A VENDRE. — Deux beaux chevaux noirs, par-
faitement appareillés , de première force. 

S'adresser à l'hôtel du Parc. 

(2186) Les personnes qui auraient en dépôt de l'argent 
ou des titres appartenant à la veuve Ferlât, née Fenoux , 
décédée le 25 février, sont priées de ne les remettre qu'à 
ses héritiers de droit et de les prévenir au domicile de M. 
Lafage, l'un d'eux , fabricant d'ornements d'église , rue 
Tramassac, n° 2, prés le Chemin-Neuf. 

(2187) M. Kremgcn prévient le public qu'il est arrivé à Lyon 
avec un convoi de chevaux de première force , soit pour limon 
comme pour rivière , des chevaux ardennois pour diligence. Il 
est loge à la Guillotière, chez M. Berger, aubergiste, Au Flacon. 

S'y adresser. 

jBgm =^ Les pots non revêtus de la signature et cachet 
iBr^ -

1
 ^| SAISSAC , Paris , seront désapprouvés. — TO-

r ™ PIQUE COPOR1STIQUE. U attaque la racine 
des cors aux pieds , et la fait tomber en quelques jours 
sans nulle douleur. Dépôt chez le pharmacien Borelly, place 
de la Préfecure, 13. (2069) 

L'ALLIANCE. 
COMPAGNIE FRANÇAISE D'ASSURANCES 

CONTRE L'INCENDIE 
ET LES RISQUES 

DE NAVIGATION INTÉRIEURE , 

Etablie à Paris, rue Vivienne , n° 37; l'Agence à Lyon, chez 
MM. Pine-Desgranges, place Sathonay. 

CAPITAL SOCIAL : BIX MILLIONS 
de francs. 

Cette Compagnie est la seule qui assure les risques do 
j CHOMAGE des immeubles et établissements industriels. 

Ses tarifs de primes sont extrêmement modérés. (2191) 

LA CRÉOSOTE-BILLARD CONTRE LES 

Enlève à l'instant la douleur de dents la plus vive et guérit i 
la carie des dents gâtées. — 2 fr. le flacon ( gui est carré et j 
toujours accompagné d'une instruction). — Pharmaciens 
dépositaires : Borelly, Boitel, Agueltant et Vernet, place 
des Terreaux, à Lvon ; Voitnret, à Villefranche, etc. etc. 

i - (2192) | 

SIROP PECTORAL FORTIFIANT DU DOCTEUR CHACMOïi 

"J1TE MÉDAILLE C'OSl"
0
'' 

A été accordée à l'Auteur. 

Il guérit promptement les rhumes , la coqueluche I' 
thme, les catarrhes, la grippe, lesinflammationsdepoi't _ 
les irritationsd'estomac et les palpitations du cœur jUï 
aussi les affections nerveuses. 

Dépôts chez MM. Victorin-Biétrix Sionest et 0 
Neuve, n° 12, à Lyon ; Michel, rue de la Pêcherie if 

rare; Arduin , à Amplepuis; Voitnret, d Villefranche'■(/,' 
turier, àSt-Etienne ; Servet, à Feurs; Mercier, ditoam 
tous pharmaciens ; et chez les sœurs, à l'hospice, d Jfo 
brison; Lacroix, à Mâcon ; Suchet, à Châlon-sur-St^ 
Bert, àCharolles; Rouviére, à Avignon; Rabillon, à Ora»? 
Fab, à Carpentras ; Girard , d Perthuis ; tous pharmacie-

 (2193) 

SIROP DÉPURATO- LAXATIi 
____ SENS, 

^__\ PUBLIÉ PAR ORDRE EXPRÈS DU GOUVERNEMENT , 

L^ON JKj POUR LES 

IC/_L/._::__S s_o_nàr__s, 
' Prépare par PÉRENIN, pharmacien-chimiste, rue du Palaii-Crù 

ou Puits-Pelu, n<> 23 , à Lyon. 

Les guérisons opérées chaque jour par ce puissant dépuratif somon 

garant à la confiance publique. 

Un nombre considérable de personnes affectées de maladies vénériet-

les plus graves et les plus opiniâtres , telles qu'écoulemenls, rétro» 

ments , fleurs ou pertes bfanches les pi us rebelles , ont
 t
été rameiiess 

son usage à la santé la plus parfaite ; il en a été de même de celles a:: 

de gales rentrées ou répercutées , démangeaisons de la peau, empli: 

affections darlreuses , scorbutiques et scrofuleuses , etc. etc. Cariât 

sont d'autant plus salisfaisans que la plupart d'entr'elles avaient sep.:;' 

divers traitemens infructueux. 

Ce Sirop, préparé avec tous les soins que son importance exige, (Si: 

goût très-agréable et d'un emploi facile ; il n'apporte aucun dérai;»* 

dans les occupations journalières et n'exige pas un régime trop aiislen. 

Entièrement végétal, il remédie aux accidens mercuriels. 

Prix : 5 francs le 1/4 de pinte. 
On fait des envois. (Affranchir el joindre un mandat par la pan.) 

 (299)____ 

GRIPPE. 
Sirop pectoral anti-phlogistiqnf 

Depuis quelque temps un grand nombre de personnes, à Lyon«!"' 

hors, sont atteintes de la grippe. L'expérience de plusieurs médeo" 

lingués a prouvé que le remède le plus efficace que l'on emploie p*t 

celte maladie esl le Sirop de Vélar, spécifique le plus poissa»' * 

puisse faire usage contre les rhumes, calharrhes, asthmes, irj"j 

d estomac et de poitrine, les crachements de sang ou liémophlhistfj
11 

piralion arrêtée, vulgairement appelé» chaud et froid, et cootri » ; 

luche. Il se vend chez Courtois, ancien pharmacien des hôpilam 

militaires, place des Pénitenls-de-la-Croij, à St-Clair, près la to»
1
'.;, 

ficacilé de ce sirop esl constatée par de nombreuses guérisons me» 

au prospectus qui accompagne les flacons. 

DÉPOTS : 

Vienne, Mouret fils, épicier, rue Marchande. 

Givors, Thivy , épicier, Grande-Rue. 

Grenoble , Dechenaux père, quincaillier, Grande-Rue. 

St-Etiennc, Millel-Dubreuil, épicier, rue deFoy, n°39. 

Roanne, Amelot, confiseur. 

Monlbrison , Lacroix , pharmacien. 

Villefranche (Rhône), Roset, confiseur, Grande-Rue. . ^ 

Chalon-sur-Saône, Courant, coiffeur et quincaillier, au con> « 

Change. 

Màcon , Charpentier , marchand de papier et d'.itampes. 

St-Chamond , Sagniol-Peyre , quincaillier, Grande-Ru'-

Bourgoin, Charles , quincaillier, place d'Armes. 

Romans , premier confiseur, place Fontaine-Couverte. 

Valence, Ronzier, confiseur , place des Clercs. 

Eourg, Martinet, pharmacien, rue d'Espagne. 

Trévoux , Prost, épicier. 

11» 

Bourse de Paris du 6 mars 

Cinq pour cent 109 s 5 109 70 K>
9 t

Q
 \,i 

 fin courant J09 70 109 80 I"9 ' 

Quatre pour cent .... 100 75 ,
n

 T9 * 
Trois pour cent 79 55 79 65 79 j™ jj Ji 

< fin courant 79 5 5 79 65 79 a" g)! 

' Rentes de Naples .... 98 70 98 80 9S
 }j 

! fin courant .... 98 90 99 98 
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